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Bienvenue à Alfred Gehri

Une bonne nouvelle pour la grande famille de nos lecteurs: «AÎNÉS»

compte désormais un collaborateur de grande classe en la personne du

toujours jeune, fougueux et spirituel Alfred Gehri.

Gehri, 75 ans, auteur de nombreux romans et pièces de théâtre, dont la plus
fameuse: «6e étage» fut traduite en 25 langues, vit à Morges, à deux pas
du lac, dans un appartement logé sous les toits et spirituel comme lui. Le

romancier-auteur-dramatique-essayiste-nouvelliste-chroniqueur travaille

toujours beaucoup. Sa conversation est passionnante : peu d'hommes de

lettres connaissent aussi bien que lui les milieux littéraires français.

Actuellement, Alfred Gehri rédige ses mémoires. « C'est astreignant, dit-il,

parce que je vis plus dans l'avenir que dans le passé ».

Morgien d'origine et d'origines modestes, il est le fils d'un boucher. Sa mère

fut gouvernante chez les Morax. Son grand-père était « terrinier» (poêlier-

fumiste) à St-lmier. Alfred eut huit frères et sœurs. Quatre moururent en bas

âge. L'aîné fut précepteur en Russie. Déporté en Sibérie, il s'évada, arriva à

Vladivostock et rentra à Morges- par l'Océan Indien. C'est ce grand voyageur

prénommé Maurice qui éveilla chez Alfred, son cadet de dix ans, le

goût des lettres.

Alfred Gehri connaissait Paris avant même d'y mettre les pieds, grâce à

Maurice. Il y resta entre les deux guerres, puis se fixa à Berlin avant d'aller

tourner en Pologne un film sur les enfants victimes de la haine des hommes.

Puis ce fut l'étourdissante carrière que l'on sait: théâtre, romans, nouvelles-

« AÎNÉS» est heureux d'accueillir Alfred Gehri qui inaugure sa collaboration

par un petit article, fruit des réflexions suscitées en lui par notre publication
et l'esprit qui l'anime. g.

Les aînés, force électorale

Au moment de remplir ma déclaration d'impôt 1971-1972, il m'est revenu
à l'esprit une certaine émission (de Michel Dénériaz à Radio Suisse

Romande) à propos d'un personnage-robot, émission à laquelle j'avais
pris part il y a de cela trois ou quatre ans.

J'avais évoqué le fait que dans le canton de Genève, il n'y a pas d'impôt
sur la rente AVS alors que, sauf erreur, cet impôt est perçu dans presque
tous les cantons. En somme, l'Etat reprend d'une main ce qu'il a donné
de l'autre, en partie tout au moins.
Ne serait-il pas juste, et humain, que cesse cette pratique, du moins pour
les vieux d'un certain âge, à partir de 75 ans, par exemple? J'ai lu

quelque part que les contribuables de plus de 75 ans ne paient plus
d'impôt. Où cela se passe-t-il? Je ne m'en souviens pas. En tout

cas, pas en Suisse. Réalité? Ou projet? Si c'est déjà une réalité, bravo.

Dans la masse des impôts, ce que paient les vieillards est peu de chose

pour l'Etat et les communes, mais pour beaucoup d'entre les vieux ce
peu de chose est vital.

Les vieillards qui touchent l'AVS - plus de 600 000 en Suisse - donc

près de 150 000 en Suisse romande, ne doivent pas oublier que l'union

fait la force, qu'ils représentent une force électorale, que selon

Alfred Gehri et ses amis les livres.

la manière dont ils voteront, ils peuvent

changer bien des choses si, par
exemple, ils n'accordent leur suffrage
qu'aux candidats qui se seront engagés
formellement dans leur profession de foi
électorale à :

1 - faire supprimer l'impôt sur la rente AVS
2 - faire supprimer tout impôt à chaque

contribuable ayant atteint sa 75e
année.

Que les futurs candidats à la députation

y songent. Ils ont un grand intérêt à

ménager et à s'attirer cette force électorale

que représentent les 150 000 aînés de

Suisse romande. Et cela est vrai aussi

pour les 450 000 de Suisse alémanique,
italienne et romanche.
Le Conseil fédéral nous a informés
récemment que les finances fédérales
font état pour 1970 d'un boni de 210

millions. Ce boni représente en moyenne 36
francs pour chacun des 600 000 AVS. Il

serait juste et humain de les en faire
bénéficier en leur faisant un abattement
de 36 francs sur l'impôt qu'ils auront à

payer cette année. Alfred Gehri
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